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MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME 
AVEC LE SDAGE DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE 2010 

 

FICHE 2.B. MISE EN COMPATIBILITE DU PLU : 
CONTENU DU PROJET DE TERRITOIRE 

 
DIRECTIONS DEPARTEMENTALES DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU NORD ET DU PAS DE CALAIS 

 

 

 

Les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme et pièces graphiques du PLU 
doivent à la fois être compatibles avec le SDAGE et cohérentes avec les éléments du 
diagnostic indiqués dans le rapport de présentation. La présente fiche indique, pour 
chacun des 7 thèmes, les éléments qui doivent être pris en compte lors de l’élaboration du 
projet de territoire et des pistes d’actions envisageables.  

 

 

 

RESSOURCE EN EAU 

Garantir la prise en compte de la disponibilité de la ressource et sa préservation en 
justifiant que les perspectives de développement et les principes d’urbanisation sont en 
adéquation avec : 

N La disponibilité de la ressource : comparaison des besoins en volumes d’eau pour 
le développement de la commune en termes de population et d’activités avec 
les volumes d’eau disponibles. Par exemple, on peut envisager d’utiliser des eaux 
de services non potables pour certains secteurs industriels, par des systèmes de 
pompage dans d’autres nappes que celle utilisée pour l’alimentation en eau 
potable. 

N La présence d’aires d’alimentation et de périmètres de protection des captages 
sur le territoire communal, ce qui se traduit par le suivi des préconisations et 
prescriptions qui leur sont associées. 

N La prise en compte des éléments du diagnostic sur la vulnérabilité de la nappe : 
par exemple, prévoir l’installation d’industries ou d’activités agricoles dans une 
zone où la nappe est peu vulnérable aux pollutions 

N La prise en compte du tissu d’infrastructures existantes de façon à rationaliser les 
coûts des extensions et des renforcements des réseaux (EU, EP, AEP). Le zonage 
sera défini en fonction de la limite d’extension des réseaux. 

Actions envisageables : 

N Compte-tenu de la dépendance des communes du bassin Artois-Picardie aux 
eaux souterraines pour l’alimentation en eau potable, inscrire dans le PADD la 
volonté de protéger la ressource (qualitativement et quantitativement). 

N Classer les secteurs sensibles en zone N. 
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EAUX USEES 

Garantir la protection de la ressource en eau en justifiant que les perspectives de 
développement, les principes d’assainissement et le dimensionnement des ouvrages 
proposés sont en adéquation avec : 

N Le zonage d’assainissement et les orientations des schémas de gestion, des eaux 
et d’assainissement, et le règlement d’assainissement en vigueur sur la commune. 

N Les capacités du sol pour l’assainissement non collectif et la capacité des 
réseaux et de la STEP pour l’assainissement collectif. 

N Les prescriptions si elles existent et les niveaux de vulnérabilité des eaux 
souterraines, dans les aires d’alimentation en eau potable et les périmètres de 
protection identifiés. 

N La prise en compte du tissu d’infrastructures existantes de façon à rationaliser les 
coûts des extensions et des renforcements des réseaux (EU, EP, AEP). Le zonage 
sera défini en fonction de la limite d’extension des réseaux. 

Actions envisageables : 

N Prévoir des secteurs industriels où les eaux usées pourront le cas échéant être 
traitées. 

N Poursuivre la politique d’assainissement communale définie dans le zonage. 

N Proposer des sources d’information sur l’installation de dispositifs autonomes dans 
les annexes sanitaires 

N De façon générale, la thématique des eaux usées est assez technique et n’est 
pas évoquée dans le PADD, projet politique communal. Elle peut y apparaître 
dans le cas d’enjeux importants, pour développer l’urbanisation par exemple. 

 

 

EAUX PLUVIALES 

Garantir la protection des milieux naturels et des activités anthropiques en justifiant que 
les perspectives de développement, les principes de gestion des ruissellements et des eaux 
pluviales, et le dimensionnement des ouvrages proposés sont en adéquation avec : 

N Le zonage pluvial et les orientations des schémas de gestion des eaux, et le 
règlement d’assainissement en vigueur sur la commune. 

N Les enjeux présents sur le territoire, vis-à-vis des phénomènes d’inondation ou de 
pollution du milieu naturel. Ainsi, les orientations d’aménagement ne doivent pas 
aggraver les ruissellements et les risques d’inondation : 

o définition de principes de développement adaptés : limitation de 
l’imperméabilisation des sols, préservation des axes de ruissellement vis-à-vis 
de l’urbanisation. 
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o définition de mesures compensatoires visant à maîtriser le débit de 
ruissellement à la source : favoriser l’infiltration des eaux lorsque cela est 
possible (zones de stationnement perméables, chaussées poreuses, …), le cas 
échéant, stocker et limiter le débit de rejet, vers le réseau ou le milieu naturel. 

o ralentissement des écoulements par le maintien d’obstacles, notamment les 
haies dans les zones agricoles. 

N La perméabilité des sols et les capacités de collecte des milieux récepteurs : elles 
seront évaluées pour définir des orientations d’aménagement et de gestion 
cohérentes avec les capacités et la vulnérabilité des milieux. 

N La prise en compte du tissu d’infrastructures existantes de façon à rationaliser les 
coûts des extensions et des renforcements des réseaux (EU, EP, AEP). Le zonage 
sera défini en fonction de la limite d’extension des réseaux. 

Actions envisageables : 

N Le PADD peut émettre des principes sur la maîtrise des eaux pluviales sur tout ou 
partie de son territoire. 

N Présenter les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales : noues, bassins 
paysagers, chaussées drainantes, parkings végétalisés dans les annexes sanitaires. 

N Prévoir des emplacements réservés dans le zonage pour les futurs dispositifs de 
rétention. 

N Dans les opérations d’aménagement d’ensemble, prévoir des espaces qui 
pourraient être occasionnellement mis en eau. 

N Classer les zones naturelles de rétention des eaux pluviales en zones naturelles N  

 

Remarque : Dans le cas d’opération d’aménagement portant sur des quartiers ou de 
secteurs, des « orientations d’aménagement » peuvent être définies plus précisément sur 
ces secteurs, en cohérence avec le PADD. Profiter de ces opérations pour rédiger des 
règlements adaptés, portant à la fois sur les surfaces imperméabilisées, le type de 
matériaux des voiries et stationnements et les techniques de gestion des eaux pluviales. 

 

 

INONDATIONS 

Garantir la protection des populations et des activités anthropiques, sur le territoire 
communal, ainsi qu’à l’amont et à l’aval en justifiant que les perspectives de 
développement, les principes d’urbanisation sont en adéquation avec : 

N Le respect du zonage et du règlement du PPRi approuvé. 

N La préservation des zones identifiées comme inondables. 

N L’interdiction ou la maîtrise de l’urbanisation de ces zones de façon à limiter les 
dommages liés aux inondations : 

o Interdiction d’urbaniser les zones d’aléa fort. 

o Possibilité d’urbaniser les zones d’aléa faible si les bâtiments et équipements 
sont construits de façon à ne pas être vulnérable aux crues et s’ils 
n’aggravent pas le risque d’inondation. 
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N La préservation de la dynamique des cours d’eau afin de ne pas aggraver le 
risque d’inondation à l’amont et à l’aval : construction d’obstacles aux 
écoulements interdite dans les zones de débordement, équilibre des remblais et 
déblais en zone inondable. 

N Le classement en zones naturelles inconstructibles des Zones naturelles 
d’Expansion de Crues. 

N La possibilité de réaliser dans ces zones des ouvrages hydrauliques de lutte contre 
les crues. 

Actions envisageables : 

N Restaurer les ZEC lorsque cela est possible, notamment dans les secteurs à enjeux 
"inondations" 

N Le PLU peut préserver les terrains susceptibles de constituer des ZEC en vue de 
leur restauration.  

N Intégrer la prise en compte des impacts du changement climatique dans le 
PADD. 

 

 

ZONES HUMIDES 

Garantir la préservation des zones humides en justifiant que les perspectives de 
développement, les principes d’urbanisation sont en adéquation avec : 

N La préservation et la protection des zones humides et du lit majeur des cours 
d’eau en définissant des actions adaptées aux problématiques soulevées dans le 
diagnostic. 

N Le classement des zones humides en zones naturelles N et la prise en compte de 
leur contour dans la définition du plan de zonage. 

N L’interdiction d'implanter des habitations légères de loisirs dans ces zones et de 
réaliser des affouillements, exhaussements et drainage. 

N La délimitation de certains secteurs spécialement prévus pour accueillir les 
installations légères de loisirs. 

 

 

LITTORAL 

Garantir la protection du milieu littoral en justifiant que les perspectives de 
développement et les principes d’urbanisation sont en adéquation avec : 

N Le classement des espaces remarquables en zones naturelles N clairement 
inconstructibles. 

N Sous réserve des aménagements légers énumérés à l'article R 146-2 du Code de 
l’Urbanisme. 
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GESTION DES SEDIMENTS 

Garantir la gestion durable des sédiments en justifiant que les perspectives de 
développement et les principes d’urbanisation sont en adéquation avec : 

N La réserve, au titre de l'art. L 123-1-8ème CU, d'emplacements spécifiques et 
suffisants pour accueillir les dépôts de boues. 

 

 


